
Püblieation dé la. Table CitionOlég' iqUe: des .Teii tes 4ieàhhies et 
Réglementalre tietus au « »Urne de Monaco iYpediihr 
née. 1978 (P. 1  à" 40- • 

ARRÊTÉ MINISTÉRIEL 

CENT VINGT DEUXIME ANNÉE— N°  6.340 Le Numéro 1,70 
	

VENDREDI 30 MARS 1919 

JOURNAL DE MONACO 
Bulletin Officiel de la Principauté 
JOURNAL HEBDOMADAIRE PARAISSANT LE VENDREDI 

ABONNEMENTS : UN AN 
MONACO — FRANCE ET COMMUNAUTÉ : 65,00 F 

ÉTRANGER : 70,00 F 

Annexe de la tt Propriété Induttrielle» seule 35.00 F 
Changement d'adresie : 1,25 F 

Les Abonnements partent du le' Janvier de chaque année 

INSERTIONS LÉGALES : 9,60 F le ligne 

SOMMAIRE 

ARRÊTÉ MINISeing., 

Arrêté Ministériel n° 79-114 du 23 »OC 1979, relatif à PimMatricu-
talion des véhicules automobiles (p. 285). 

ARRÊTÉ MUNICIPAL 

Arrêté Municipal n° 79-25 du 27 mars 1979 réglementant la circula-
tion et le stationnement des véhicules à roccasiOn du montage 
des installations du XXX VIP Grand Prix Automobile de Mona-
co et du XXI,  Grand Prix.« Monaco F 3 » (p, 285). 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

DÉPARTEMENT DES FINANCES ET DE L'ÉCONOMIE 
Direction de l'Habitat - Service du Logement 
Locaux vacants (p. 287). 

MAIRIE 
Conseil Communal (p. 287). 

INFORMATIONS 288 à 290). 

INSERTIONS I.É.(A LIS ET ANNONCES tp. 290 d 296). 

DIRECTION - RÉDACTION 
ADMINISTRATION 

HOTEL DU GOUVERNEMENT 

Téléphone 30-19-21 

Compte Chéque Postal : 301947 	Marseille 

Annexe auJournal de Monaco 

Arrêté Ministériel n° 79-114 du 23 mars 1979, relatif à 
l'immatriculation des véhicules automobiles. 

Notis, Ministre de-l'État dé la Principauté, 
Vu l'ordonnance souveraine n° 578 du 23 mai 1952 rendant exé-

cuti:tire la Conventién Internationale sur la circulation routière si-
gnée à Genève le 19 septetnbre 1949 ; 

Vu l'ordonnance souveraine  !t'A .691 du 17 décembre 1957 por-
tant réglementation de la policé de la circulation routière (Code de 
la Route); modifiée par les ordonnances souveraines n° 2.516 du 11 
juillet 1961, n° 2.934 du 10 décembre 1962, n° 2,973-dit 31 mars 
1943, n°  3.983 du 8 niais 1968; n° 5.2644du 	•décembre 1973, 
n° 5.507 du 9 janvier 1975 et n° 6.279 du 16 inal1978 *; 

Vu l'arrêté ministériel n° 75-193 du 5 mai 1975 fixant le mon-
tant dee droits Sut les iëces aaniinistratives établies ou délivrées par 
application des dispoSitions du Code de là Route 

Vu l'arrêté Minietérjel n° /8-$ du 9 janvier 1978 relatif à Pim-
Matricidation dé§ véhicules automobiles, modifié par l'arrêté minis-
tériel n° 18-439 dU 9 octobre 1978 

Vu l'arrêté ministériel n° 78-509 du le' décembre 1978 relatif à 
l'imrnatriculatioi des relcules automobiles ; , 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
21 mars 1979. 
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Arrêtons : 

PRENliER. 
L'usage de plaques niineraiogiques autres eine les plaques én tôle 

d'aluininium délivrées en vertu de l'arrêté miniStériel n° 78-5 du 
9 janvier 1978 susvisé est interdit à compter du 1" mai 1979. 

ART. 2. 
M, le Conseiller de GouVernernent pour i'lifiérleur et Mb:le Con-

seille de Couver tement pour les TrhvatiX Publics et lesAffaireS 
claies sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-trois mars 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MLEUX. 

ARRÊTÉ MUNICIPAL 

Arrêté Municipal n° 79-25 du 27 mars 1979, régle-
mentant la circulation et le stationnement des véhi 
cules à l'occasion dit montage des installations du 
XXX Vile Grand Prix Automobile de Monaco et 
du XXIe Grand Prix « Monaco F;3 ». 

Nous, Maire de la Ville de Mimaco, 

Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisation communa- 
le ; 

Vu l'ordonnance du le février 1931 portant délimitation des 
quais et dépendances du Port 

Vu l'ordonnance souveraine n° L691 du 17 décembre 1957 
portant réglementation de la Police de la CirCulation Routière (Co-
de de la Route) ; 

Vu l'arrêté municipal n° 73 da 20 juillet 1960 portant codifica-
tion des textes sur la circulation et sur le stationnement des véhicu-
les ; 

Vu l'autorisation spéciale prép.te par l'atticle 47 de la Lrii susvi-
sée, déliVrée par S.E.M. le'MiniStre d'État, en daté du 27 mars 1979 
en raison de l'urgence d'appliquer, conforniément à l'article 48 de 
ladite loi, les dispositicinS qui suivent 

ArrêtOns : 

PRÉNIWR. 
A l'occasion de l'organisatior de la 4é Coupe, Européenne Re-

nault EH% du 21e Grand Prix «Monaco F.3 » et du 37, Grand Prix 
Automobile de Monaco et afin.: de permettre les opérations de mon-
tage des nista Matit:Ms, les dispositions suivantes Sont édictées : 

1 °) à conipter chi hindi 2 avri11979: 
L'interdiçtion de circuler et‘de stationner Éâlté 'auk VéhicuieSt.tr 

le quai Albert lér.est repôrtée en ce qui Concerne les véhicules de 
l'organisation.  

2°) à compter du samedi 7 avri11979 
Le stationnement des vellicue est inteidit avenue kenned9;«,en-

tre l'immeuble le « Stella POlariS » et le Bureau - i-iydrogrePhiqUe 
International, pour pet-Mettre le montage' des` glissières' de sécurité: 

3°) entre le mercredi 11 et leSainedi 14 avril 1979 
Le stationnement deS véhicules est interdit sur l'avenue du Port 

côté Rocher, entre le chalet de néCessité et l'avenue de la Quarantai-. 
ne, pour permettre lé montage des glissières de sécurité. 

4°) en ire; le mardi 17 et le ineteredi 25 avril) 979 : • 
Le stationnement des véhicules est interdit sur le boulevard Al-

bert lei, côté amont, sur une longueur de 25 mètres, en partant du 
droit de la galerie publique de l'immeuble le « Shangri- La », en di-
rection de Sainte-Dévote, 

5°) à compter ch,, lundi 30 avr./11979: 
Le stationnement' des véhiculés est Interdit des deux côtéS dé 

l'avenue de la Quarantaine, dans la partie compriSe entre le trans-
formateur de la Société Monégasque d'Electricité et l'intersection 
avec l'avenue du Port: 

6°) à compter chr mercredi 2 Mai 1979 : 
Le stationnement des 	est - interdit sur le boulevard 

Albert lei, côté terre, devant le passage genault 
Lé stationnement des véhicules est interdit sur le quai .Antoine 

ler, de la première jardinière côté Rascasse et sur une profondeur de 
30 mètres vers la digue sud, 

Le stationnement des véhicules est' interdit pendant la .ciprée du 
montage des glis;iéres de séCurité sur, l'avenue d'Ostendei dans la 
'partie côrnprise entre là plaCe Sainte-bévote et le débouChé de rave-
nue de la Costa. 

7°) à compter du dlinithehe 6 mai 1979, à 20 heures': 
Le stationnement des véhicules est interdit sur le boulevard Al-

bert le et ne sera plus autorisé longitudinalement qu'après le mon-
tage des glissières& sécurité. 

Le stationnement des véhicules est interdit avenue de la Costa, 
dans la partie comprise entre l'intersection avec l'avenue d'Ostende 
et l'immeuble le « Beau Rivage ». 

8°) à compter du jetidi 10 mai 1979 
Le stationnerrent des véhicules est interdit sur le parking de la 

place Sainte-Dévcte. 

ART. 2. 
Les dispositions qui précèdent dénieurerànt en vigueur au fur et 

à mesure du démontage de l'ensemble de ces installations. 

ART. 3. 
Toute infraction au présent 'arrêté sera constatée et poursuivie 

conformément à la loi. 

ART. 4, 
Une ampliation du présent arrêté e été transmise à S.E.M. lé Mi-

nistre d'État, en date du 27 mars 1979. 
Monaco, le 27 mars 1979, 

Le Maire 
J.-L. Mt ûtcit . 



« 	les crédits votés par le Conseil National et ntis à la disp6sItion 
de la Comtnitne par le. Gouvernement sous la forme d'une 
inscription budgétaire tinlque compoitant : 

— une dotation annuelle, égale ait motitant . dos dépenses préVUeS 
à la 'section I de Il!extreice antérieur du BUdget CoMMUnal 
Modifié éventuelletuetii par le rectificatif et tnajoré cl'.,tin'oef-
ficient qui, doit tenticomple dé l'augmentation dés traitettiehts 
de la Fonction Publique et de celle prévue dn Coût de la' Vie 

— 
, 

une •subVention .de l'État pour couvrir éventuelletnent les dé-
pettses.des sections 2 et 3 et ceci, chaque année; après.  juStifica-
titis des prograinmeS de réalisatioàs, 

« L'article 58 de la Loi Prévoit qu'en ce qui concerne la section 
1, le Ministre d'État ti'a la possibilité dé faire des observations' et 
demander des annulations, réductions ou transferts de crédits que si 
les dépenses de la section dépassent la dotal ibn. 

«Ceci détriOntre combien il est capital de maintenir les dépenses 
de 'f6tietionnernent clet la 'Cori-mutile, dam les limites de cette dota- 
tion POtir.qUela• Mairie conserve, sur le plan 	la gestfôrt ordinaire, 
le plein bénéfice de là liberté d'aetion quéld.4értnefla loi.  

« isIdt.OnS• que Si le Conseil't.:48itiônarne citait jas la totalité des 
Crédits néceSsaires aux 3 sections du Budget !cOlfinninal .-et•inSCHts 
au projet de Budget.  de J"etat i  seule une neittVélles'delibératiOn"du 
COnseil Cotnnifthal peerrait rétablir par Ur er'évent pelle .editter'eS-
Sion des dépenses, l'équilibre budgétaire compromis; comme le Pré; 
voit l'afficle'60 de:la LOL 	. 	•   . 

o "rellet•OStia'SitÊtation Ittridicitie:•Etudiettistquelle 	la-SituatiOn 
bûdgétaire présenté et quelles sont les poSSibilitéS'd'actiOn.en matiè-
re de gestiàti'fiii'ariOère peint la dorée de tibtrt.  mandat : 

« Lôrs de fat séaiiet publique du 25. septetribre 1978 consacrée, 
contrite le veut la Loi, a:•ia bréSentatiOn dUI:ttidget:Pqui-Ve5tere 
.119; ért•tnnt que rèSodtiidble polaque, Je  précisais déjà'ma''PenSée 
et jé elle ::; jé tiens à'déelarer -qite éébtidgèt'Wést`tzieS un budget (le 
fratsifiOn:•En effet, la durée 	à.4 ans pciu? té (ôiidit 
Mottai' fait 	inbraje;-POur he'fià5 	àfiriée'Oe 	• 

. 	prévoir un programme de réaliSàtbns et des :ins:C•riptions-.. 
budgétaireS'iliêffie danS-  là perspective d'tni proehaiii renouvelle-
ment de cette Assemblée. » 

LeS CdnSeillers Coinnitiriatik m'ayant tinaftinterinent suivi 
dens cette' décision, nous tuons `trouvons ailjoufd'huCe:piéseute ' 
d'un'titidget'Perineftatir Sans. retard mise en place d' ià praii d'ac-

'•tion'tant 'dans le domaine de la geSt ion de la COttitntine'citie'daris ce , 
lui d'Uttprdgratia nié d'investissement et d'équipenrientt •  

« Ce budget' comprend donc non seulernent lès salaires et Char-
ges sociales, mais également les crédits nécessaires à l'aniMatiOn de 
la ville et à là gestidn des affaires ecirruntinales; 

« Pour un budget global équilibré à la somme de 38.822.800 
'francs, lés dépenSes sont reparties : 

pour 80,63 % pour la section 1 , 
12.47 % pour la section 2 

et 6,90 % pour la section 3 (budget d'équipement et 
d'investissement). 

t( 
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AVIS ET COMMUNIQUÉS 

DÉPARTEMENT DES FINANCES 
ET DE L'ÉCONOMIE 

Direction de l'Habitat - SenVice du Logeaient 

Locaux vacants. 

Les prioritaires sont informés de la vacance d'un appartement 
situé 49, rue Plati, le,  étage, composé de 4 pièces, cuisine, salle de 
bains, WC, cave. 

Le délai d'affichage eXpee 14 avril 1979. 

MAIRIE 

Conseil Communal. 

Le Conseil Cominunai issu 'des élections des 11. et 18 février 
1979, s'est réuni à la Mairie, en session extraordinaire, le 20 mars,. 
1979, pottr élire le Maire et les AdjointS qUiedMpoSent la nouvelle.;  
Municipalité. • , 	, 

Après avoir été reconduit dans se charge de Maired6la•Ville de' 
Monaco, M. Jean-Lôuis MEljECII,:1, a fan, ébnfOiirtéinent aux CliSpOL 
sit ions de l'article 54 de la loi n6  959 du 24 juillet 1974, une déclara- 
tior publique destinée à faireeonnaître PaetiOn 	entend entre- 
prendre en matière de gestion finançière. pont« là durée'de, scn man- 

Cette déclaration qui est reprodulte,éi-desséuS, d'.apréstle'pro-
ces-verbal de la séance du 20 Mars,' a etc 'adoPtée 'à Tunanirstité par 
l'ensemble des membres clu COnSeil Coanninti'al 

« Mes chers Collègues, 
« La loi 959 du 24 juillet 1974, sur l'organisation coniniunale, 

en son article 54, fait obligation au Maire de faire connaître dès' son '  
élection, par une déclaratioit publique, l'action qu'il entenl . entre-,  
prendre, en matière de gestion,financiére, pour la durée du riandat. 
C'est cette déclaration que j'ai l'honneur et le devoir de vous pré-
sellier et sur laquelle vous allez être appelés à vous prononcer par un 
vote qui engagera notre Assemblée. 

« Le Conseil Communal nouvellement élu, coniprenant'plus de 
la moitié de nouveaux, membres, je crois• utile de rappeler briève-
ment le cadre-juridlque dans lequel se situe la geStion financière de' 
la Commune. 

« Les dépenses sont réparties en 3 sections 
« l" comprend les dépenses ordinaires et regroupe celles de per-

sonnel, de gestion, de fonctionnement des services et du Conseil 
Communal, ainsi que les'stIbitentions de fOnetionnement dans 
les domaines social, culturel, récréatif et sportif ; 

« 2 comprend les dépenÉes extraordinaires; "Béatifiaient celles af-
férentes aux manifestations et aux subventions exceptionnelles 
dans les mêmes domaines social, culturel; récréatif et sportif 

« 3' section est, en fait, le budget d'investissement et cl équipe- 
ment de la Commune. 	, 
« Le Budget CoMmunal devant être équilibré, la loi prévoit 

deux modes de financement : 
« — les recettes propres à la Mairie : produit du revenu des pria-

priétés communales, ressources ordinaires de la Commune, 
énumérées notamment à l'article 57 de la loi ; 

« 15our les recettes; 21,18 0/0 (représentattt cie ce fait Une ifiscrip 
tion de 8.223.00 francs), prciViennénrcie recettes PrôpieS à là Mai-
rie ventilées en 6,44 % des produitS'de la Commune (section I A) 
et 14,74 % des' produits des services dits commerciaux (section 11). 
Ainsi la subvention d'équilibre votée par Ié COriSeil National sur 
proposition du Gouvernement s,'élève pour 1979 à 30.599.300 
francs et représente près de 79 0/0 exactettlent 78,82 ,wo. Et ces pour-
centages: sont, pratiquement constants sur Pensetrible des budgets 
deS quatre dernièreS années, 

« Ce simple énôncé, démontré la nécessité de "rééquilibliei les re-
cettes par une augmentation de celles propres à• la Mairie. CelleSei, 
dans l'état actuel de notre domaine, ont atteint, je lé crois, un Pla-
fond que l'on a raisonnablement estimé sais rechercher à les gon-
fler arbitrairefnent. C,'eSt pourquoi il devient indispensable et, ur-
gent que la Mairie soit pourvue de moyens lui permettant, comnie le 
rappelait le rapporteur du budget lors de la séance du 25 septembre 
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1978 et je cite : par sa Propre gestion, c'est-à-dire par ses efforts et 
sous sa responsabilité, la Mairie doit pouvoir diSpaser de ressources 
lui assurant une plus large auto notine telle qu'elle est .en droit d'at-
tendre de l'application de la I.ol qui a réformé Polganisation muni-
cipale ». 

« Nos préoCcupations essentielleS dans le cadre de la gestion 
sont de cleuX Ordres : 

« Surveiller de très près les, dépetiseS 	partieination du ser- 
vice du Mandatement à q (tous us désirons, 	jouer pleinètnent le 

rôle' d'ut? contrôle des dépenses, interne à la Mairic.;ce qui anielibre-
ra encore les rappôrts avec le Contrôle Général ces Dépenses créé 
par OrdiOnnance Souveraine en 1959. L'action du Service du Man-
datement devra notatinnem être faeilitée par la fixation chaque an-
née d'un programme de travaux nettement défini pour nous per-
mettre de suivre strictement l'application des diSpoSitiOns budgétai-
res. 

« DévélOpper les recettes, est trotte deuxième prédeeupatiOn,- et 
faire preuve en ce dottiaine dliiagrnàtiOrt. Obte:rirdu'ClouVer',ne-
tnent, avec la particiPatiOn dii.ConSeii National, au cours des dis 
cussions'que nous ésPérOnS très ProCheS une "réactualisation des re-
cettes par Un transfert éventuel de Certains erédiis inserit.Y'aefuellè-
ment au Budget de l'État, et une reparfitiOri du dornaine plus edn-
fortne aux activités Municipales et génératrices de recettes nouvel-
les. 

« Pour améliorer le rendement des services, riouSdevdriS tértin-' 
nec l'application de l'Organigramme. tirunicipari lnétne Si cela doit 
représenter un 'effôrt .finaticiét. Cai-  le but recherché est celui d'un: 
plus grand confort de travail, une meilleure adatilatiOn 'aux beSoins 
de là populatidir et un aceioiSSetnént.de'reeettes. l'ont cela tSt Pos-. 
sible riOtatinmerif par, une rédrganiSat ibn' de çéi't4iti de'nos services 
publicité, .h9gierte, fêtes et-sports par eXeMple. 

1Lnous:fain aussi ponrsere l'enrichiSserrient du PairiniOine 
tant 'mobilier' 
d'intérêt général;: Prir1C1Pa  
ell°btenant l'aide 	 tionalpàrd 	

bupr 

consentis par l'État, Soit par la recherclie 

 

 de finatieenientS part ién- 
tiers. 

« A ce sujet il fant. rappeler les 4 prOjets ciefin.s par le précédent 
Conseil qui doivent erre réalisés au cours de ce mandat : :disCothè-
que, parklag de Monaco:Ville dont'il faudra définir la domanialité.;:  

et d'une manière pluS itinuédiate le ,  report de là procédure spéciale 
mise en place avec l'accord tripartite du 00iivernement, dit Conseil 
National et de la Mairie pour le Club du je Age et à régulariSer au .  
budget rectificatif 1979; l'extension de eettePrOcéclute d'ouverture: 
de crédit pour PitnPOrtant prôjet d'Intérêt pàlic à réaliser sur 
l'emplacement des Halles et Marchés de Monte-Carld. 

« il nous faudra enfin, concrétiser 	Point chi PrOgraraline de la 
Liste d'Acabit Confmunale, devenu déScirMais la voldnté de la non 
velle Municipalité d'encourager des vocations originales dé nos 
compatriotes par l'attribution dé prix ou bdurses gràee à un finan-
cement'Partièttlier. 

« Chaque année, les votes du budget primitif' tiouS &mineront 
l'occasion de préciser la, part de cette gestion finaneière que je vous 
proposé aujourd'hui polir Pensenible de.notre mandât. 

« Notre but est de dévelôpper la gestion des ir&stissernents con 
fiés ou réalisés par la mairie, non pas dans lin esprit « expansionnis-
te » mais dans le souci d'une Simplifieation des ralports entre l'État 
et la Commune par une meilleur ventilation dés prérogatives: 
• « 11 est urgent de résoudre le problème de là'doinanialité, Car de 

lui, et vraiiquément de lui seul; dépend ! tin meilletir équilibre 'des 
recettes, d'où une meilleure gestion finaneière et'une action côtninu-' 
nate plus dynamique et plus pioche dés asPiratiors du Conseil et de 
la volonté exprimée par le Monégasques en nous renouvelant leur 
confiance. 

« Conforrnement à l'article 54 de là Loi3  vous devez vous PrO 
noncer sur cette déclaration de gestion finatiCière; Il est bien 'enten-
du que ce vote doit confprendre pour le nouveau ëOttseiLConunu-
nal l'adoption du progratinfie d'adtion basé sur es différentes op- 

lions que nous avons clairement définies au cours de la campagne 
électorale. 

« Nous serons ainsi fidèles aux engagements pris deVatn té corps 
électoral monégasque. ». 

INFORMATIONS 

La semaine en Principauld, 

A l'Opéra de Monté-Carlo. 
le dimanche le avril, à 14 heures 10, dernière représentation de 

La Walkyrie, de Richard Wagner, avec Dttnia Veszovie, Hildegard 
13ehrens, OVvendolyti Killebrew, Lelf 	Heribért Steinbach et 
Karl RidderbUsch ; direction musicale, LoVro von Matacic. 

Le 10ème festival International de arts de Ménte-Carlo 
au centre de congres-auditorium Rainier 111 
Le jeudi 5, à 21. heures, Festival Wagner-:Straus.s§bus la direc-

tion de LéVro von MâtàciO.; Sblistr.; Hildegard tiehrenS , 
de Richard Wagner 
Les Martres Chantetirs" ouverture 
We.senddriek,Liedér 
Tannhausér, prélude du 3ème acte et entrée d'Élisabeth ; 
de Richard StrauSs 
Ariane Naxds, ouverture et scène de danse ;. 
Salimté, danse des 7 voiles et Scène finale. 

Salle Garnier 
lè 	 heures.' rôlCért• 	 la di- 

rection do Léopold Nager ;Séliste, 	Kraus, Pianiste 
de M̀inart ; 
idorhénée, intiSiquede.6allet 
Concerto pour PfanO n° ; 
de Franz Schubert 
symphonie n° 5, en si bémol mrtjeur. 

Association Monégasque pour la protection de la nature. 
lé lundi 2, à 21 heurès, au' Centre dé Côngrès auditorium Rai 

nier 11I, présentation; sous la Haute présidence de S.A.S. le Prince, 
d'Un diaporama et d'un filin réaliSés dans la réserve sous marine de 
Monaco. 

Les projections de filins au musée Océanographique 
"jusqu'au mardi 3 avril inClus, Les baleines du désert » ; 
à partir du mercredi 4, « les Mistères du lac Titicaca ». 

Les expositions 
Forum Art Galleiy, 19; avenue Princesse Orace, les sculptures, 

dessins et gravures de Géorgé'Ouclot, sous lé haut: patronage de 
S.A.S. laPrincesse ; vernissage le jeudi 5, à partir-dé 18 heures, en 
présence de Partlite ; 	 . 	 . 

Atrium du casino, 100 ans d'histoire de la Salle Carnier.» 
Le Point; galerie d'art moderne, I, avenue de"Grande-Bretagne, 

les eaux fortes de iiietOr Peismore 
Société Générale, 16, avenue de la Costa, les peinture'neves de 

Josette Mercier, 

Au cabaret du casino 
tous les soirs, sauf le mardi;  diner-danSant à 21 heures ; à 

22 heures 45, le spectacle : 
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« There's it9 Business Liké Show Business », une retrospeçtive 
de l'oeuvre d'Irving Berlin avec Dilys %ling et Tudor DavIeS, les 
Monte-Carlo Dancers, Aiinè Bard!! et son grand orchestre ; mise en 
scène et chorégraphie, Robert fibwe. 

Semaine Corse  
organisée à l'initiative de l'amicale des corses de la Principauté 

dont la préSidente est Mine Maria Pain-lied-Blanchi. 
Du samedi 31 mars au ditnanché 8 avril indus, au café de Paris, 

les spécialités gastronomiques de l'lle de Beauté ; 
le dimanche ler avril, à 20 heures 30, au spot-ling d'iniVer,-  salle 

François Blanc, conférence de Marie-Louise Bonsirven-Pontana sur .  
la  Corse mélancolique et secrète, illustrée de diapositives sur fond 
musical ; 

le mardi 3, au café de Paris, de 17 à 21 heures, dédicaces de dis-
ques par lino Rossi ; 

le mercredi 4, au café de Paris, u fucone,poésie et guitares en 
souvenir de Laurent Saveili 

le jeudi 5, au cabaret du casino, soirée de gala de Patnicale clés 
corses avec Aimé Bard!! rendant .  hommage à Tino Rossi ; 

le vendredi 6, au café de Paris, u fume, légendes et guitares. 

Les plus beaux chats du monde à Monte-Carlo 
les samedi 7 et dimanChe 8, danS le hall du centenaire, expositiOn 

féline internationale, ouverte sans interruption de 10 heures à 19 
heures, organisée par les Cal-Club de Paris et dés provinces.  françai-
ses (Cannes-Côte d'Azur-Provence). 

Les sports 
du jeudi 5 au dimanche 8, au Monte-Carlo country-Club, épreu 

ve de qualification pour les chainpiOnnatS internationaux de tennis, 
le Monte-Carlo Cartier Open ; Cette éprettVe, ouverte à 32 joueurs, 
permettra a 2 d'entré eux d'entrer dans lé tableau final et de re-
joindre ainsi les 27 jottenrs dont vous avez pu lire les ncirris dans le 
Journal de Monaco du 16 mars et 3 autres joueurs choisis e4i les or-
ganisateurs. Le tournoi proprement dit se déroulera dû lundi 9 au 
dimanche 15, jour de Pâques ; 

le samedi I, à 20. heures 30, au stade Louis II, Monaco-
aienciennes en chaniPionnat de France de football lére division ; 

le dimanche 8, au Monte-Carlo golf club, Monte-Carla Spor-
ting Club Trop)°,  - medal (18 trous). 

* * 

la fête nationale hellénique... 

...est célébrée le 25 mars, date anniversaire de l'appel historique 
de l'Archevêque de Patras, Germanos, proclamant, en 1821, l'indé-
pendance de la Grèce et lançant un appel pathétique à l'insurrection 
contre l'occupation ottomane. 

Dimanche dernier, le 25 mars, le Consul Général de Grèce, 
membre de l'Institut de France, et Mme Gabriel 011iVier, entourés 
du Consul suppléant et de Mme Nicolas G. Nicolaù et de M. Nico-
las Sarafoglou, chancelier, ont reçu, dans leur résidence du domai-
ne de Roquevil e, les Membres de la communauté hellénique de la 
Principauté conduits par leur présidente, Mme Marguerite Yannag-
lt as. 

Cette réunion amicale, marquée par aine alloeution de M. Ga-
briel 011ivier rendant hoMmage, en partietilier, à l'hosPitalité offer-
te par la Principauté à la cominunauté hellénique, a eu son moment 
d'émotion et de reCueillement lorsque J'archimandrite Nicephore 
Pezopoulos a chanté le Te Deum d'action de grâces et, repris en 
choeur par PassiStance, l'hymne national grec. 

La veille, la samedi 24 mars, le Consul général de Grèce et Mme 
Gabriel 011ivier, avaient &inné une première réception d'un carac-
tère plus officie:. 

De très nombreuses personnalités avaient répondu à leur invita-
tion. 

Parmi elles : 
S.E le Ministre d'Etat et Mme André Saint-Mleux ; S;Exc.•Mgr 

Eçlinond Abelé, Evêque de notre DiocèSe ; S.E. le'conite 
res 'chef du prinocole ; le COlonel, chambellan de S.A.S. lé Prince 
et Mme Pierre Hoepffner ; le Consul général de France ét Mule 
erançors Oiraudon ; le Vice-préSident du cOrisell riatiMal et Mine 
Max Principale ; S.E. le Ministre plénipotentiaire, envoyé eXtraor-
dinaire de S.A.S. le Prince près le gOtiverneinent de la RéPublique 
Italienne et Mine Joseph Fissore ; S.E. le Ministre plénipotentiaire, 
président de la Fondation Prince Pierre de Monnet) et Mine JacqneS 
Reymond ; le Maire de Monacô et Mute Jean-LottiS Médecin ; le 
Conseiller de gouvernement pour l'intérieur et Mine Michel 'Des 
met ; le Conseiller de gouvernement pour les travaux pablies et les 
affaires sociales et Mme Louis Caravel ; le Conseiller de génverne-
ment honoraire et Ming Robert Saumon ; les ConSeillers nationaux 
et Mines,Edmond Aubert, Enfile Gaie() et jeatti6seph PastOr ; le 
Lieutenant-cOlonel, commandant Supérieur de la force publique et 
Mme Jean-Paul Soutiras ; le Premier adjOint au Maire de Monaeo.  
et Mme José Notari ; le Directeur de l'éduCation nationale de la 
jeunesSe et des sports et Mme René Novella ; le Chargé de mission 
auprès du Ministre d'Etat et Mine Jean Grether ; le Scrètaire géné 
ral du cabinet de S.A.S. le Prince et Mme Rayaiond Bianeheri'le 
Seeréfaire général du déliai:têt:nem dés travaux publics et des affai-
rés sociales et Mine Jean kâtti ; le Secrétaire général de I'AMADE 
et Mme Pierre Cannat ; le Professeur et Mme Charles-Louis Chate 
lin le Docteur et Mme PhotioS Pinatzis ; 

les membres du corps consulaire accrédités auprès ce S.A.S. le 
Prince M. Jon G. Edensword, consul des Etats UniS d'Amers 
que ; Mlle Janine POntin, consul adjoint de Franée ; MM kay-
rnÉind Jutheati, consul général dé Stiède.; John Meyer; consul gen& 
rai 'du Danemark ; Jean Be«, consul général de Hatti ; Marcel 
Martiny, consuFgénéral du. Sénégal ; Nicolay Alfred Fottgiteri'Con-, 
sur général de Norvège ; RObert Densmoré, consul du 'SalVa-
dor ; Mme Louisette van'AtifWerpien, consul du Honduras '; MPhi-
lippé Lajoinie, consul de'Colômbie Mfrie'Micheline Wire; consul 
du Nicaragua M Alexandre KeuSseoglou, consul • de l'Equa-
teur ; M me' T. Zoon-VogeleSang, consul des Pays Bas et M. Jac-
ques Brillant de Boisbriliant de la Durantaye, vice-consul du Séné-
gal ; 

M. Robert Giauffret, consul de Grèce à Nice ; 
M.* et Mme Edmond Jahlan ; M. et Mine Henri Gaffié ; M. et 

Mme Pierre Antonietti ; Mme Janine Gaube-Bertin ; Mme Charles 
Campora ; Mlle Hélène 13oschi ; M. et Mme Tajan ; la duchesse de 
Caraatan ; M. et Mme Faggionato, etc. 

* 
* * 

A la Fondation Prince Pierre de Monaco 

La saison de conférences a pris fin de passionnante façon, lundi 
dernier, avec une sorte de leçon de civisme à l'échelle européenne 
magistralement donnée, à un auditoire dont l'attention' ne fit jattiais 
relâche, par l'un des esprits les plus ouverts de notre temps .; Louis 
Leprince-Ringuet, de l'académie française et de l'académie des 
sciences. 

Sous le titre sans équiVoque : « le grand Merdier ou: 1 espoir 
pour demain )›, il nous a fait part de ses préoccupanons quant à 
l'avenir du monde occidental, ce inonde occidental qui, aptes avoir 
connu de 1950 à 1970, une large croissance et un pouttioir d'achat 
en constante progression a vu beaucoup de ses illusions s'écrouler 
au cours de la dernière décennie. 

En France... car c'est évidemment la France qui préoCcupe; 
d'abord Louis Leprince-Ringuet... la plupart des indüstties tradi 
tionnelles qui, jadis, faisaient sa gloire et sa fortune ne sont désor- 
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ma ,s plus compétitives à l'échelle planétaire. A cela s'ajoute une dé-
pendance quasi totale en ce qui concerne l'énergie et les matières 
premières. 

Par contre, l'industrialiSation prOgreSse rapidement dans certai-
nes régions : soit en raison d'une main d'oenvre soumise et bon 
marché : c'est le cas pour certains payi en, voie de develônpenfent, 
soit en raison d'une technicité plus Moderne et peut-être aussi dune 
plus grande ardeur à l'effort ; c'est le cas, par exemple, du Japon 
ou, encore, de la Corée du Sud. 

Louis Leprince-Riguet a dit en Susbtance 
Notre liberté de travail, d'action politique étrangère, n'est plus 

qu'aile formule qui sonné agréablement à nos oreilles mais dont le 
sens est de moins en moins clair. Nous soinines, en réalité, au milieu 
d'une véritable guerre éconômique et sociale, gtierre dure et impla-
cable qui va nous obliger à des efforts d'imagination, de création, 
d'adaptation auxquels nous ne sommes pas habitués et nous ititoo-
ser des contraintes' qui seront durement ressenties par une partita-
tior trop habituée à une vie facile. 

Le redressement ne pourra se faire qu'a deux Conditions. L'une 
d'elles est une prise de conscience, indispensable, pour noir; ressai-
sir et trouver les bons domaines d'activité. L'autre, est une associa-. 
lion plus étroite de la Corriniunauté Européenne qui, avec ses 260 
millions d'habitants, nous pétuné-Tira d'avoir la diMensfon vOtilue 
pour affrOtiter les graves défiS qui nolis menacent; 

C'est pOurquoi, en disant oui à l'Europe; là France échappe au 
grand merdier et mise, certainement, sur l'espoir ! 

Le Traitement des maladies mentales... 

... a été le fil cdnducteur d'un important congrès tenu, ravant 
dernière semaine, en Principauté. 

Ce congrès, organisé au Sporting d'Hiver par la Fotulaigone In-
ternazionale Mennarini, dont le siège est à Milan, a "permis à des 
chercheurs de renommée mondiale : biochimistes, pharriacolo-
gues., cliniciens, de confronter leurs expériences sur les effets à long 
ternie des neuroleptiques, ces tranquillisants dits majeurs adminis-
trés, sous contrôle médical rigoureux, aux malades atteints de schi-
zophrénie et autres affections mentales très graves. 

Les neuroleptiques maîtrisent les phases aigttes de ces maladies 
et le patient ainsi traité peut retrouver une place, presque norma-
le,an sein de sa famille et de la société. 

Cette thérapeutique a déjà eu pour conséquence la fermeture 
dans certains pays, dont la Grande-Bretagne, de nombreux hôpi-
taux pyschiatriques. 

Les neuroleptiques pourraient donc apparaître comme une sorte 
de Panacée universelle-dans les traîtements des maladies mentales, 
si leur application n'entrainait pas, souvent, des effets secondaires 
encore mal contrôlés. 

Les spécialistes réunis à Monte-Cario se sont penchés, essentiel-
lement, sur cette question. 

De leurs réflexions ainsi mises en commun, nous sommes en 
droit d'espérer des COACIUSiOtIS encourageantes... à plus Ou moins 
longue échéance. 

...Àffairè, en tout cas, à Suivre ! 

Un autre congrès... 

... très important lui atiSsi'mals• d'un tout 'autre' genre a ras-
semblé au e.c.a.m., et à l'initiative de l'ASSociation Etirépéenhe de 
Marketing Financier, quelque 350 'représentants d'instituts finan-
eiers et 'bancaires non seulement de notre continent niais encore 
d'Afrique et des Etats-Unis.  

L'informatitpe et Péleett:oniqUe à 100 qo au service de là 13an-
que perniettront-elles un jour atix usagers jeffectuer chez eux tou-
tes les opérations qui, aujourd'hui, les obligent à se déplacer ? 

La banque à doMicile,. que conciétiSéra une Sixte d'écran de té-
léviseur est très certainement une forinule d'avenir.., niais cônitinent 
le conSommateur (le Oient mbyen, je veux dire et , non, bien sûr, la 
grande entreprise) pourra-t-il se passer, pour ses placements de bon 
père de famille, des conseils, en direct et de bbuche à oreille, de son 
banquier-confesseur ? 

... Affaire également à suivre ! 

Le 37ème Grand Prik Aulorirobile de Monaco de 
formide L.. 

... se déroulera le dimanche 27 mai sur le célèbre Circuit &vis le 
cité que les 20 concurrents crédités des incilleurS temPS' lors des 
séances officielles d'essais auront à parcourir 76 fois, le départ étant 
donné à 15 heures 30. 

La veille;  samedi 26 mar, le i/lème Grand Prix 	Monaco de 
formule 3 mettra aux prises, à Partir de 	heures '0,stir. 4 tours de 
circuit, les 26 pilotes, ayàrit obtenu le fneilleur classement kirs des 2 
séries élimitiatdires eoutties, la matin tnêtne, à 7 heures 36 et 9 héu-
res 10. 

Le 21ème Grand Prix «Atit6fitéblle &fouit/de. 3 sera suivi, à 17 
heures.30, de là lère Manéhé de la 46 trie 'Coupe Européennel?eitaufi 
5 Elf, la seconde étant prévue tiOnr le'dimancriè 27 à 13 hem:és. 

Les séanCes officielles d'essais de fditindc I auront lieu 	jeudi 
24 et le samedi 26, respectivernent, pour ces 2 jours; clé' 11 heures à 
12 heures 30 et de 14 heures à 15 heures, et celleS de fornitile 3, le 
jeudi 24, de 16 heures à 16 ifeureS 40 (Série A) et dg 17. fleures 30 à 18 
heures 10 (série B), et le vendredi 25, de 7 heures 40 à 8 heures 25 
(série A) et de 9 heures 35 à 10 heures 30 (série B). 

La location par correspondance des places assises numérotées 
pour le Grand Prix de Formuie I (dé 150 à 350 francS) est actuelle-
ment ouverte et le sera jusqu'au 20 avril à l'Automobile Club de 
Monaco, 23, boulevard Albert Iei, B.P. 364, MC Monaco ; télé-

, phone (93) 30.32.20 ; Télex 469003. 

Pb. r. 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

D'un jugement contràdicpàirement réndu par le 
Tribunal dé première iritatiëé: de la PrinelPatité de 
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Monaco, en date du 26 octobre 1978, enregistré ; 
Entre la dame Marie 'del Pilar SEMPERE PEREZ, 

épouse FORTI, demeurant et domiciliée à Monaco, 
51, rue Plati ; 

Et le sieur Jean, Daniel FORTI, de nationalité 
française, employé au P.M.U., demeurant à Monaco, 
51, rue Plati ; 

Il a été extrait littéralement ce qui suit 

« Prononce le divorce des époux FORT! - 
SEMPERE PEREZ à leurs torts réciproques avec 
toutes conséquences de droit ; 

Pour extrait certifié conforthe, délivré en exécu-
tion de l'article 22 de l'Ordonnance Souveraine du 
3 juillet 1907, modifiée par l'Ordonnance Souveraine 
du 11 juin 1909. 

Monaco, le 22 mars 1979. 
Le Greffier en Chef 

J. AIZMITA. 

Étude de Mé Jean-Charles REY 
DoeteUr en droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

RENOUVELLEMENT DE GÉRANCE LIBRE 

Première Insertion 

Étude de Me  Jean-Charles REY 
Docteur en droit - Notaire 

2, nie Colonel Bellando de Castro Plonaco 

CONTRAT DE aÊrtANCK LIBRE 

Première Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par Me  Rey, notaire à 
Monacô, le 25 janvier 1979, M. Jean-LouiS MAR-
SAN, demeurant h° 25, boulevard Albert Ier, à Mona-
co, a concédé en gérance libre p6ur une période de une 
année, à compter rétroactivement du ler janVier 1979,  
à M. Aldo TOMAICIS, cdthrheliçaht, demeurant n° 1, 
rue de la Colle, à Monaco, un fonds de Conunerde de 
Bar-Restaurant, connu sous le nom de « AU LION 
D'OR » exploité n° 2, rue de la Colle, à Monaec= 
Condantine. 

Il a été prévu un cautionnement de 15.000 francs. 
Oppositions, s'il y a lien au siège du fôndS dans lès 

dix jours de la deuxième insertion. 
Monaco, le 30 mars 1979. 

Signé : J.-C. REY.' 

, 	. 
Étude de Me Jean-Charles REY 

bocteur en droit - Notaire 
2, nie Colonel Bellandà de Castro - Monaco 

CONTRAT DE GÉRANCE LIBRE 

Aux termes d'un acte reçu le 27 décembre 1978 par 
le notaire soussigné, Madame Simone DAUMAS 
épouse de M. Jean-Louis BEVACQUA, demeurant 
13, rue Caroline, à Monaco et Madame Michèle 
DAUMAS, épouse de M. Charles DEFOURS,' de-
tneurant à Monaco, 7, place du Palais, oint renouvelé 
pour une période d'une année, à compter du l er  fé-
vrier 1979, la gérance consentie 'à Mme Lieselotte 
MERKLE, épouse de M. Henri NATAL!, demeurant 
à Beausoleil, 11; bd Général Leclerc, concernant un 
fonds de commerce de bazar et vente de cartes posta-
les, etc., exploité à Monaco-Ville, 7 place du Palais. 

Il a été prévu un cautionnement dé 10.000 francs. 
Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans 

les dix jours de la deuxième insertion. 
Monaco, le 30 mars 1919. 

Signe ; J.-C. REY. 

Première Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par Me  Rey, notaire à 
Monaco, le 5 février 1979, M. Jean-Paul MASSON, 
architecte, demeurant avenue des Citronniers, à Mon 
te-Carle, a concédé en gérance libre pour une période 
de'une année à compter du 28 février 1979, à M. Mi-
chel FINDJI, restaurateur, demeurant, 3, bôulevard 
Stalingrad, à Nice, un fonds de commerce de liai-
Restaurant, connu sous le nom de « LE liouitis 
ME » exploité n° 4, rue Baron de Sainte Suzanne, à 
Monaco. 

Il a été préVu un cautionnement de 20.000' francs, 
OppoSitions, s'il y a lieu au siège du fonds dans les 

dix jours de la deuxiéthe insertion; 
Monaco, le 30 mars 1979. 

Signé : J.-C. REY. 



Étude de Me  Louis-Constant CROVE110 
Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion 

Suivant acte. reçu par Me  Louis-Constant Crévet-
to, notaire à Monaco, soussigné, le 28 novernbre 
1978, réitéré le 19 mars 1979, Madame Simone PIN-
NAIA épouse de Monsieur SIBONO, demeurant à 
Monte-Carlo, 11, avenue Saint-MiChel, a vendu à 
Mônsietir René ROSSO, demeurant à Monaco, 1, rue 
de là Colle, un fonds de commerce « CherniSerie, 
Bonneterie et Lingerie » sis à Monaco, Il, rue Gri-
maldi. 

OppoSitions S'if y a lieu du chef de Madame SI BO-
NO, en l'étude de Me  Crovetto, dans les dix jours de 
la deuxième insertion. 

Monaco, le 30 mars 1979. 
Signé : L.-C. CROVETTO. 

Étude 'de Me  Louis-ConStânt CROVETTO 
Doctent en Droit -Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

CESSION DE DROIT AU BAIL 

Première Insertion 

Aux ternies d'un acte de cession de droit au bail re-
çu. par Me  Crovetto, notaire soussigné, le 22 mars 
1979, Madame Solange DUMONE1' épouse de Mon-
sieur Léon ROSTAGNI, demeurant Place des Mou-
lhis à Monte-Carlo, a cédé à Madame Christiane 
V ATRICAN épouse de Monsieur Daniel CODA, de-
meurant 2, Escaliers des Révoires à Monaco,,  tous ses 
droits sans exception ni réserve au bail des locaux si-
tué au sixième étage côté Nice, d'un immeuble sis à 
Monacà, Quartier de Fontvieille dénommé « La Ru-
che ». 

OppoSition, s'il y a lieu en l'étude de Me Crovetto, 
notaire dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 30 mars 1979. 
Signé : L.-C. CR6VEriro. 
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Étude de Me  Jean-Charles REY 
Docteur en droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

RENOUVELLEMENT DE GÉRANCE LIBRE 

Première Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné, 
le 15 janvier 1979, M. Luis OLCESE; demeurant 2, 
rue des Iris, à Monte-Carlo, a renouvelé pour une pé 
riode d'une année à compter du le' février 1979, la gé 
rance libre consentie à Mme Doris DELBEX, épouse 
de M. Jean PICARD, demeurant Caserne des Carabi 
niers, à Monaco-Ville, et concernant un fonds de 
commerce de vente de cartes postales, etc., 8, Place du 
Palais, à Monaco-Ville. 

Il a été prévu un cautionnement de 20.000 francs. 
Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans 

les dix jours de la deuxième insertion. 
Monaco, le 30 mars 1979. 

Signé : J .-C. REY. 

ÉLU& de MC  Jean-Charles REY 
Docteur en &Oit - Notaire 

2, rue Colonel Bélial:lido de Castro - nome() 

RENOUVELLEMENT DE GÉRANCE LIBRE 

Première Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné, 
le 15 janvier 1979, Mme Elvira MANSILLA, épouse 
de M. Luis OLCESE, demeurant 2, rue des Iris, à 
Monte-Carlo, a renouvelé pour une période d'une an-
née, à compter du 1" février 1979, la gérance libre con-
sentie à M. Roch ARTIERI, demeurant « Villa La-
Calada », avenue des Anémones, à Roquebrune Cap 
Martin et concernant un fonds de commerce de tea 
room, etc.

' 
 dénommée « LA PAMPA », 8, place du 

Palais, à Moriaco-Ville. 
Il a été prévu un cautionnement de 10.000 francs. 
Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans 

les dix jours de la deuxième insertion. 
Monàco, le 30 mars 1979. 

Signé : J .-C. REY 
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Étude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné, 
le 10 janvier 1979, Mme Clémentine FURGERI, com-
merçante, veuve de M. André ALLARD, demeurant 
9, Chemin des Terres Chaudes, à Menton, a acquis de 
Mme Yvonne GERARD, sans profession, veuve de 
M. Roger CARRE, demeurant 4, rue de l'Eglise; à 
Monaco-Ville, un fonds de commerce de Galerie d'ex-
position-venté d'artieles artisnémes déCoratifs, explôi 
té 9, rue Emile de Loth, à Monaco-Ville. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude du` notaire'  
soussigné dans teS dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 30 mars 1979. 
Signé : J.-C. REv. 

Éttide de Me  Jean-Chatles REY 
Docteur en d-oit - Notaire 

2, rue Colone113ellaneo de Castro - Monaco 

Étude de Me Louis-ConSteint CROVETTO 
Docteur ci Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa - Môme-Carlo 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu par Me Louls-COnStant Crovet-
to, notaire à Monaco, SouSsigné, le 30 Octobre 1978, 
réitéré le -15 mars 1979, M. Daniel MORTARA, com-
merçant, demeurant à Monaco, 54, bouleVard dit `Jar-
din= Exotique a vendu à Miné Teresa FOLLETTE, 
sans professiôn, veuve de M. Werner STAEGEk, de-
meurant à Mbfite-Carlo, Le CalYpSo, 34, boulevard 
d'Italie, un fonds de commerce de bar, glacier, pâtis-
serie à consommer sur place, cartes postales exploité à 
Monaco sous le nom « A LA CREMAILLERE » sis à 
Monte-Carlo, Place de la Crémaillère. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Etude de Me Crovet-
to, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 30 mars 1979. 
Signé : L. C. CRoVerrei. 

Etude Me Lotiis-CoriStant ÇROVET 0 
Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa - Monté-Carlo 

FIN DE GERANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

La gérance libre du fonds de commerce « PALAIS 
DE LA 13IERE », 31, bd Charles III, à Monaco, con-
sentie par Mmc ROBINI, veuve de. M. Paul BRUS 
CHINI, demeurant 31, bd Charles III, à Monaco, au 
profit de M. François CARVELLI, demeurant 23, 
Via Dritta, à Vallecrosia (Italie) a pris fin le 31 janvier 
1979. 

Oppositions, s'il y a lieu au siège du fonds, dans 
les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 30 mars 1979. 
Signé : J.-C. REY. 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu par Me Louis-Constant CroYet-
to, notaire à Monaco, soussigné, le 26 octobre 1978, 
Mme Danielle NARMINO, épouse de M. Roland 
MATILE, commerçante, demeurant « késidence 

» boulevard du Ténao à Monte-darlo; a fait dona-
tion à M. ,Rolatid MATILE, son épOux, comMerçant, 
demeurant à la même adreSSe, deS deux/tiers des 
droits indivis dOnt elle est propriétaire Sur tous les 
droits, biens et éléments attachés au fônds 'de Com-
merce « NAPMINO Fleurs'» situé à Mortte-Corlo, 
27, avenue dé là Costa. 

Monaco, le 30 mars 1979: 
Signé : 	CROVETTO. 



Etude de .Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

« SOCIIETE ANONYME 
NOUVELLE 

DE LA BRASSERIE 
ET DES ETABLISSEMENTS 

FRIGORIFIQUES DE MONACO » 
(société anonyme monégasque) 

CLOTURE DES OPERATIONS 
DE LIQUIDATION 

. 	, 
L 	Suivant délibération prisé au siège social nu 

méro 20, avenue de Fémtvieillè, à Monaco, le 16 fe 
vrier 1979, les actic(ntiaires de la Société, réunis en As 
semblée Générale Ordinaire, ont décidé d'approuver 
le compte définitif de la liquidation de la Société, de 
donner quitus sans réserve aux liquidateurs et de fixer, 
au 31 mai 1979, le terme des +Opérations de liquida-
tion.  

Le procés-verbal de ladite ASSentblée Générale Or1 
dinaire, du 16 février 1979, a été dépôsé avec sa feuille 
de présence au rang des Minutés du notaire soussigné, 
par acte en date'dti 16 mars 1979. 

II. — Une expédition dudit acte de dépôt a été dé: 
posée au Greffe Général des Tribunaux de la Princi-• 
pauté de Monaco, le 30 mars 1979. 

Monaco, le 30 mars 1979. 
Signé : J.-C. REY. 

AVIS AUX ACTIONNAIRES 

Les actionnaires de la « SOCIETE ANONYME 
NOUVELLE DE LA BRASSERIE ET DE ÉTA-
BLISSEMENTS FRICORIPICQUES DE MONACO » 
sont informés que les opérations de liquidation seront 
définitivement clôturées à la date du 31 mai 1979 et 
sont, en cônségnence, invités à retirer des caisses so-
ciales les dividendes pouvant leur revenir avant ladite 
date. 

Passé le délai ainsi fixé la Société sbilicitera les au 
torisations nécessaires au dépôt des sommes non ré-
clamèes â la CAISSE DE DEPO'TS ET CONSIGNA-
TIONS. 
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Etude de Mo Jean-Cterles REY 
Docteur en Droit Notaire 

'2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

« POLYMETAL RICFIELMI S.A 
(Société anonyme monégasque) 

Conformément aux dispositrOns de l'Ordonnance-
I,oi numéro 340 sur les sociétés par actiOns, il est don-
né avis que les expéditions des actes ci-après 

1°) Statuts de la Société anonyme monégasque dé-
nornmée « POLYMETAL-RICHELMI S.A » au ca-
pital de 250.000 francs et avec siège social « Le Mer-
cator », rue de °Industrie, à .Monaco, recus, en bre-
vet, lé 9 Mai 1978'; par Mo Rey, notaire soussigné, et 
déposés au rang de ses minutes par acte du 16 mars 
1979. 

2°) Déclaration'de souscription et de versement de 
capital faiu par le fOndateur, suivant acte reçu par le 
notaire soussigné, le 16 Mars 1979 

3°) Délibération de l'Assettiblée Générale Consti-
tutive, tente, le 19 mars 1979, et déposée avec les piè-
ces annexes au rang, des minutes du notaire soussigné, 
par acte du mênie'jour (19,mars 1979). 

ont été dépbséeS, le 30 Mars 19/9 au Greffe' Géné-
ral des Tribunaux de la Pincipagté de Monaco. 

Monaco, le 30 mars 1979, 
,Signé J 	REY. 

Etude de Mo Jean-Charles REY 
Doeteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel gellandô de Castro - Monaco 

« CLIMATIS-RICHELMI S.A. > 
(société anonyme monégasque) 

Conformément aux dispositions de l'Ordonnance-
Loi numéro 340 sur les sociétés par actions, 11 est don-
né avis que les expéditions des actes ci-après , 

1°) Statuts de la société anonYme monégasque dé 
nommée « CLIMATIS-RICHELMI S.A. », au capi-
tal de 250.0400 francs, et avec siège godai numéro 8, 
avenue Pasteur, à Monaco, recus, en brevet, le 9 mai 
1978, par Me Rey, notaire sousSigné, èt déposés au 
rang de ses minutes, par acte du 16 mars 1979. 



S.A.M. 
LABORATOIRES DULCIS 

Siège Social : « Le 'Thalès.» rue du Stade - Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires de la « S.A.M. LABORATOI-
RES DULCIS » sont convoqués en AsseMblée Géné-
rale Ordinaire au siège social pour le, vendredi 27 avril 
1979 à 10 heures, à l'effet de délibérer sur l'ordre du 
jour suivant 

1°) Rapport du Conseil d'AdMinistration sur 
l'exereice 1978. 

2°) Rapport des,Commissaires sur les comptes du-
dit exercice. 

3') Lecture du nitàh et du Compte de profits et 
pertes établis au 31 décembre 1978 approbation ,de 
ces situations s'il y a lieu et quitils à donner aux Adnii-
nistrateUrs pour leur gestion. Affectation du résUliat. 

4°) Autorisation adonner aux AdminiStrateurs en 
vertu !de l'article 23 de l'Ordonnance Souveraine du 
5 mars 1895. 

5°) Questions diverses. 
Le.conseil d'Administration 

AZURALP 
Société Anonyme Monégasque 

au capital de 300.000 francs 
Siège Social : 57, rue Grimaldi - Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les açtionnaires. sont convoqués en As-
semblée Générale' Extraordinaire le lundi 16 avril 
1979, à 10 heures, au siège social. à l'effet de délibérer 
sur l'ordre du jOur suivant 

Dissolution anticipée et liquidation dela société. 
Les propriétaireS d'actions au 'porteur doivent, 

pour être admis à rAssemblée, déposer au 'siège so-
cial, cinq jours au moins avant la réunion, soit -leurs 
titres, soit les listes d'immobiliSation desdits titres dé-
livrées par une banque ou, un étatqlssement,âgréé.,. 

Les pouvoirs des mandataires devront être égale-
ment déposés au siège social, cinq jours avant la ,réu-
nion. 

Le Conseil d'Administration 
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2°) Déclaration de souscription et de versement de 
capital faite par le fondateur, suivant acte reçu par le 
notaire soussigné, le 16 mars 1979. 

3°) Délibération de l'Assemblée Générale Consti-
tutive, tenue, le 19 mars 1979, et déposée avec les piè-
ces annexes au rang des minutes du notaire soussigné, 
par acte du même jour (19'mars 1979), 

ont été déposées le JO mars 1979, au Greffe Géné-
ral des Tribunaux de la Principauté de Monaco. 

Monaco, le 30 mars 1979. 
Signé : J.-C. REY. 

EUROPE N°1 - IMAGES.ET SON 
Société Anonyme Monégasque 

au capital de 60.00{1000 de Francs 
Siège Social : 4, boulevard des Moulins 

Monte-Carlo 

AVIS AUX ACTIONNAIRES 

Le dividende, voté par l'Assemblée Générale Ordi-
naire du 22 mars 1979, sera mis en paiement à comp-
ter du lundi 9 avril 1979. 

Il s'élèVe à 27,62 brut par action. P6ur lés ac 
tionnaires soumis au régime fiscal français, le dividen-
de subira une retenue de 1,26 F an titre du précomp-
te ; le dividende net, soit 26,36 F ouvrira droit â 
avoir fiscal de '13,18 F, pôrtantle`revenu net total à 
39,54 F. 

11 est payable sur estatnpillage des certificats nomi-
natifs d'actions (coupon n° 25). 

Les établissements domiciliataires pour le paie-
ment de ce dividende, sièges et agences en Principauté 
de Monaco et en France, sont : 
— LE CREDIT LYONNAIS 

19, boulevard des Italiens - 75002 Paris 
— LA BANQUE NATIONALE DE PARIS 

16, boulevard des Italiens - 75002 Pâris 
— LA SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 

29, boulevard Haussmann - 75009 Paris 
— LA BANQUE DE L'INDÔCHINg ET bE SUEZ 

96, Boulevard Haussmann - 75008 Paris 
— LAZARE,  FRERES & Cie 

5, rue Pillet-Will 75009 Paris 
— LA BANQUE ROTHSCHILD 

21, rue Laffitte - 75009 Paris 
Le Conseil d'Administration 



S.C.A. « LE BISTROQUET » 
Galerie Charles III - Monaco 

AVIS 

D'une délibération de l'Assemblée Générale Ordi-
naire des associes, constatée dans un Procés-Verbal en 
date du 19 février 1979, il résulte notamment l'annula-
fion de la décision prise par là première résolution de 
l'Assemblée Générale Ordinaire du 24 juillet 1978 ré-
siliant les pouvoirs de gérant de Monsieur LEROUX. 

Comme conséquence de cette régèlUttion, Mon-
sieur 13ernard LEROUX, associé commandité; est 
confirmé dans ses fonctions de co-gérant avec Mada-
me ABASTADO, avec les pouvoirs définitifs par l'ar-
ticle 10 des statuts. 

Pour Avis 

SOCIÉTÉ ANONYME 
DE PRETS ET AVANCES 

15, avenue de GrandeSretagne Monte-Carlé 

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES 

Les emprunteurs sont informés que les nantisse-
ments échus seront livres à la vente le samedi 7 avril 
1979 de 9 heures à 12 heures 30. 

AVIS 

M. Christophe SPLILIOTIS, né le 7 août 1957 à 
Monaco, intrôduit une instance auprès du Directeur 
des Services Judiciaires à l'effet d'adjoindre à son 
nom patronymique celui de sa mère afin de s'appeler à 
l'avenir SPILIOTIS-SAQUET. Conformément à Par-
ticle 6 de l'Ordonnance du 25 avril 1929, les opposi-
tions éventuelles devront être élevées auprès de M, le 
Directeur des Services Judiciaires dans le délai de six 
mois qui Suivra la présente insertion. 

Le Gérant du Journal : CHARLES MINAZZOLL  
455 -AD 

IMPRIMERIE NATIONALE DE' MONACO 
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CRÉDIT FONCIER DE MONACO .  
Siège Social 11, 'boulevard Aïbert lér -2 Mônaco 

Confortnétnent• aux dispositions de la Convention 
qu'il a passée le 26 niai 1976 aVée la Chambré Syndi-
cale des Agents Immobiliers'Mandataires en Fonds de 
Commerce et Administrateurs d'Immeubles en Princi-
pauté de Monaco, le « CREDIT FONCIER DE MO-
NACO » fait savoir qu'en raison du départ de la 
Chambre Syndicale précitée de Madame HEMERY, 
agent immobilier, 5, rue de Millo e Monacô, la garan-
tie financière émise pour son compte dans le cadre de 
ladite Convention, prend fin à compter de ce jour. 

Les bénéficiaires éventuels de cette garantie d4po-
sent, pour s'en prévaloir, d'un délai de trois mois, à 
compter de la même date. 

Le « ,CREDIT FONCIER DE MONACO » sou-
ligne que le présent'avis est publié uniquenient en exé-
cutiOn des dispoMtions de la Convention précitée 'et 
qu'il n'emporte aucune apiiréciation concernani la 
solvabilité et l'honorabilité de Madame HEMERY. 

S.A.M. PHARMAC 
« Le l'halés » 'lue du Stade - Mènaco 

AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires de la « S.A.M. PHARMAC » 
sont convoqués en Assemblée Générale Ordinaire au 
siège social pour le vendredi 27 avril 1979 à 11 heures, 
à l'effet de délibérer sur l'ordre du joitr §uivant • 

1°) Rapport du Conseil d'Administration sur 
l'exercice 1978. 

2°) Rapport des Commissaires sur les comptes du-
dit exercice. 

3°) Lecture du Bilan et du compte de profits et 
pertes établis au 31 décembre 1978 ; approbation de 
ces situations s'il y a heu et quitus à donner aux Admi-
nistrateurs pour leur geStion. Affectation du résultât. 

4°) Autorisation à donner aux Administrateurs en 
vertu de l'article 23 de l'Ordonnance Souveraine du 
5 mars 1895. 

5°) Renouvellement du mandat des Commissaires 
aux Comptes. 

6°) Questions diverses. 

Le Consei 1 d'Administration 
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